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R 431RECOMMANDATION

1. PRƒAMBULE

Le prŽsent document, apr•s avoir rappelŽ
la prioritŽ qui doit toujours •tre accordŽe
aux Žquipements de travail assurant une
protection collective des salariŽs et la
nŽcessitŽ dÕeffectuer une Žvaluation prŽa-

lable des risques, recommande un certain
nombre de r•gles qui permettent aux sala-
riŽs dÕintervenir dans les meilleures condi-
tions de sŽcuritŽ et de protection de la
santŽ lors de lÕutilisation de syst•mes dÕar-
r•t de chutes. Les syst•mes dÕarr•t de chu-
tes nÕemp•chent pas les chutes mais en
limitent les consŽquences.

2. CHAMP DÕAPPLICATION

Le prŽsent texte est applicable ˆ tous les
chefs dÕentreprise des industries du
b‰timent et des travaux publics dont le
personnel rel•ve en tout ou en partie du
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rŽgime gŽnŽral de la SŽcuritŽ sociale et utilise des syst•mes
dÕarr•t de chutes, m•me ˆ titre occasionnel.

3. OBJET DE LA RECOMMANDATION

Cette recommandation a pour objet de favoriser une mise en
Ïuvre efficace des mesures lŽgislatives ou rŽglementaires  en
vigueur.

Les risques visŽs dans ce texte sont notamment :

les chutes de hauteur,

les chutes dÕobjets,

les risques liŽs ˆ la manutention lors de ces travaux en hauteur.

Cette recommandation doit Žgalement permettre dÕaider ˆ dŽfinir
le choix du syst•me de protection et lÕorganisation permettant de
rŽaliser lÕensemble des travaux.

Ce choix ne peut •tre fait quÕapr•s une analyse prŽalable prenant
en compte les travailleurs concernŽs ainsi que la nature, la frŽ-
quence et la durŽe de lÕintervention.

4. PRINCIPES DE PRƒVENTION

Avant dÕutiliser un syst•me dÕarr•t de chutes, il nŽcessaire de :

effectuer une Žvaluation prŽalable pour dŽterminer les moyens
de prŽvention les mieux adaptŽs au travail en hauteur y compris les
moyens dÕacc•s,

organiser le travail en amont en tenant compte du fait que lÕuti-
lisateur ne doit jamais travailler seul,

choisir du matŽriel conforme aux normes, adaptŽ ˆ la configura-
tion du site et dont lÕutilisation nÕentra”ne pas de risques supplŽ-
mentaires,

nÕemployer que du personnel apte et spŽcifiquement formŽ ˆ
lÕutilisation du syst•me,

contr™ler lÕŽquipement et les points dÕancrage  avantutilisation,

sÕassurer que les vŽrifications pŽriodiques ont bien ŽtŽ effec-
tuŽes et les observations suivies dÕeffet.

5. MESURES DE PRƒVENTION

5.1 Mesures organisationnelles

5.1.1 PrŽparation de chantier 
La phase de prŽparation de chantier permet :

dÕŽtudier la t‰che spŽcifique
ˆ rŽaliser afin dÕanalyser les
besoins et les contraintes,

de choisir  le syst•me dÕarr•t
de  chute  le mieux adaptŽ au
travail, notamment le syst•me
de liaison qui est primordial,

de reconna”tre les points
dÕancrage (accessibilitŽ et
rŽsistance),

de dŽfinir le cheminement de
point dÕancrage en point dÕan-
crage,

de dŽterminer les moyens
dÕapprovisionnement ou dÕŽ-
vacuation de matŽriaux ou
matŽriels au poste de travail,

de dŽfinir lÕorganisation des
secours : en cas de chute, il est
primordial quÕun secours soit
portŽ ˆ lÕutilisateur dans les
minutes qui suivent.

COMMENTAIRES

Le syst•me de liaison, longe, absorbeurs, antichute etconnec-
teurs, fait partie de lÕŽquipement de protection.

Les cordes et les ancrages ne sont pas traitŽs dans cette recom-
mandation.

Les amarrages transportables, bien quÕŽtant des EPI servant
aux liaisons, ne sont pas non plus traitŽs dans cette recom-
mandation.

COMMENTAIRES

LÕarticle R. 233-13-20 du code du travail prŽcise dans son dernier
alinŽa : Ç Lorsque des dispositifs de protection collective ne
peuvent •tre mis en Ïuvre, la protection des travaill eurs doit
•tre assurŽe au moyen dÕun syst•me dÕarr•t de chute appropriŽ
ne permettant pas une chute libre de plus de un m•tre ou limi-
tant dans les m•mes conditions les effets dÕune chute de plus
grande hauteur. È

COMMENTAIRES

LÕanalyse des risques sera conduite en respectant les cinq
principes dŽfinis dans la brochure INRS ED 886 :

le chef dÕentreprise sÕengage,

lÕentreprise choisit ses outils pour lÕŽvaluation,

lÕentreprise sÕorganise pour •tre autonome dans sa
dŽmarche,

le chef dÕentreprise associe les salariŽs ˆ lÕŽvaluation des
risques,

le chef dÕentreprise dŽcide des actions de prŽvention ˆ met-
tre en place.

LÕarticle R. 233-13-20 prŽcise in fine que Ç lÕemployeur doit
prŽciser dans une notice les points dÕancrage, les dispositifs
dÕamarrage prŽvus pour la mise en Ïuvre de lÕŽquipement
de protection individuelle ainsi que les modalitŽs de son 
utilisation. È

COMMENTAIRES

Le temps dÕintervention pour secourir la personne en danger
doit •tre le plus court possible. En effet des lŽsions irrŽversi-
bles peuvent survenir apr•s quelques minutes de suspension
dans le vide, par exemple par dŽfaut dÕirrigation des membres
infŽrieurs.

Corps inanimŽ en suspension.
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5.1.2 Mesures concernant lÕutilisateur
LÕutilisation du syst•me dÕarr•t de chute peut exposer les salariŽs
ˆ des risques spŽcifiques. Il ne doit •tre mis en Ïuvre que par des
salariŽs aptes, formŽs et qualifiŽs. Les Žquipements utilisŽs  font
lÕobjet dÕune sŽlection, dÕun entretien et dÕune vŽrification sous la
responsabilitŽ de lÕemployeur.

5.1.3 Formation et vŽrification des compŽtences des utilisateurs
Une formation spŽcifique est nŽcessaire pour les salariŽs devant
utiliser un syst•me dÕarr•t de chute  et les dispositifs associŽs.
Cette formation doit •tre effectuŽe pour chaque type dÕŽquipement.

La compŽtence acquise suite ˆ la formation et aux Žventuels recy-
clages doit •tre validŽe par le chef dÕentreprise.

Les utilisateurs doivent Žgalement recevoir une formation aux
interventions de secours et aux procŽdures de mise en sŽcuritŽ de
lÕutilisateur.

5.1.4 Mesures concernant lÕencadrement
LÕencadrement doit •tre formŽ aux conditions dÕutilisation du sys-
t•me dÕarr•t de chute et ˆ la procŽdure dÕintervention des secours.

Il appartient au responsable de chantier de sÕassurer que le salariŽ :

est apte ˆ ce type de travaux, a ŽtŽ formŽ et reconnu compŽtent
pour intervenir avec un syst•me antichute,

nÕintervient jamais seul, en raison de la nŽcessitŽ de secourir
rapidement,

a bien connaissance du site dÕŽvolution,

a bien compris les consignes,

a bien ŽtŽ informŽ des ŽlŽments dÕancrage.

5.2 Mesures techniques

5.2.1 Choix des Žquipements
LÕensemble des matŽriels sera au moins conforme aux normes
en vigueur (voir ¤ 6.1 en annexe les rŽfŽrences normatives).

Le syst•me dÕarr•t de chute doit •tre conforme aux disposi-
tions issues de la directive 89/686/CEE sur la conception des
Žquipements de protection individuelle.

Il doit •tre adaptŽ ˆ la nature des travaux ˆ exŽcuter et aux
contraintes prŽvisibles.

Harnais

Cet Žquipement doit •tre adaptŽ ˆ la morphologie de son uti-
lisateur et garantir un confort au poste de travail.

Le type de harnais, son syst•me dÕattache dorsale et/ou sternale
est choisi en fonction du poste de travail et des points dÕancrage.

Liaison

Le syst•me de liaison est constituŽ soit par un :
- absorbeur dÕŽnergie intŽgrŽe ˆ une longe,
- antichute ˆ rappel automatique,
- antichute mobile sur support dÕassurage rigide (coulisseau

dans un rail par exemple) ou flexible (coulisseau sur corde ou
c‰ble par exemple).

La longe avec absorbeur ne doit jamais excŽder 2 m•tres.

Dispositif  dÕancrage

Le point dÕancrage du syst•me dÕarr•t de chute doit •tre acces-
sible en sŽcuritŽ et doit se situer au-dessus du poste de travail.
Dans les cas tr•s exceptionnels o• il est impossible technique-
ment de sÕaccrocher au-dessus, des mesures compensatoires
avec niveau de sŽcuritŽ Žquivalent doivent •tre prises.
Si lÕacc•s au poste de travail nŽcessite un cheminement, celui-
ci  se fera en pla•ant des ancrages intermŽdiaires  et en assu-
rant la continuitŽ de la protection par lÕutilisation dÕun deuxi•-
me syst•me de liaison.
Il convient de sÕassurer des caractŽristiques des ancrages.

COMMENTAIRES

Risques spŽcifiques : contraintes physiologiques, difficultŽs de
sauvetage du salariŽ en cas dÕaccidentÉ

LÕemployeur doit signaler au mŽdecin du travail les utilisateurs
de syst•me dÕarr•t de chute afin quÕil mette en place la sur-
veillance mŽdicale adŽquate.

COMMENTAIRES

LÕencadrement doit •tre notamment informŽ quÕil faut interve-
nir rapidement en cas de chute.

COMMENTAIRES

Le choix des harnais doit tenir compte :
des contraintes ergonomiques au poste de travail,
des risques physiologiques apr•s une chute.

COMMENTAIRES

La longueur de la longe doit •tre adaptŽe au tirant dÕair (force
choc rŽsiduelle) et au risque liŽ aux mouvements pendulaires.
La position de la longe par rapport aux gestes de lÕopŽrateur
manipulant ses outils et le matŽriel doit •tre prise en compte.

(voir le schŽma page 4)

Harnais antichute
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5.2.2 VŽrification et entretien des Žquipements 
A lÕatelier, sur chantier ou dans le vŽhicule, le syst•me antichu-
te  devra •tre stockŽ avec soin ˆ lÕabri de lÕhumiditŽ, du rayon-
nement solaire, poussi•res, produits chimiquesÉ Il estrecom-
mandŽ de prŽvoir des sacs de rangement.

Au niveau de lÕentreprise, les syst•mes dÕarr•t de chute doivent
faire lÕobjet dÕune gestion stricte. Le registre de sŽcuritŽ sera
tenu par lÕemployeur ou son dŽlŽgataire. Sur ce registre devra
•tre inscrit, pour chaque matŽriel, la date de son achat, son uti-
lisateur, ses pŽriodes dÕutilisation, lÕhistorique des incidents
rencontrŽs, ses dates de vŽrificationÉ

La vŽrification des composants des syst•mes dÕarr•tde chute
doit •tre faite par une personne compŽtente dŽsignŽe par le
chef dÕentreprise et/ou par un organisme autorisŽ par le fabri-
cant dans certains cas bien spŽcifiques.

6. ANNEXES

6.1 RŽfŽrences normatives 

Antichutes mobiles sur supportdÕassurage rigide : NF EN 353-1
Antichutes mobiles sur support dÕassurage flexible : NF EN 353-2
Longes (fixe ou rŽglable longueur maximale 2 ml) : NF EN 354
Absorbeur dÕŽnergie : NF EN 355
Antichute ˆ rappel automatique : NF EN 360
Harnais dÕantichute : NF EN 361
Connecteurs : NF EN 362

Syst•me dÕarr•t de chute : NF EN 363
Exigences gŽnŽrales (marquage, entretien, vŽrification). Note 
dÕutilisation : NF EN 365
Dispositifs dÕancrage : NF EN 795.

Ces normes rŽpondent aux besoins courants dÕutilisation des sys-
t•mes dÕarr•t de chute. Leur emploi vaut prŽsomption de confor-
mitŽ aux exigences essentielles de santŽ et de sŽcuritŽ. Il appar-
tient cependant au chef dÕentreprise de sÕassurer que les normes
des Žquipements quÕil choisit et met en service, couvrent bien le
besoin spŽcifique des travaux quÕil entreprend.

6.2 Les points ˆ vŽrifier 

Une liste des points suivants permettra ˆ lÕencadrement de vŽri-
fier le bon Žtat du syst•me dÕarr•t de chute.
Harnais : Žtat des sangles, des anneaux dÕaccrochage, compatibili-
tŽ et Žtat du connecteur, des protections, des ŽlŽments de confort,
des coutures de maintienÉ
Bloqueurs: Žtat de la g‰chette, du taquet de sŽcuritŽ, efficacitŽ du
ressort de la g‰chetteÉ
Connecteurs: vŽrification du bon alignement doigt/bec, vŽrifica-
tion du ressort et de lÕarticulation du doigt, fonctionnement du
syst•me de verrouillageÉ
Longes : Žtat de la sangle, de la corde, des coutures et des ŽlŽ-
ments de protection, compatibilitŽ...
Absorbeurs : Žtat des coutures, du corps, des protections des cou-
tures, du syst•me de fixationÉ
Antichute mobile : Žtat du bras articulŽ, de la butŽe anti-retour, du
galet bloqueur, du ressort, coulissement, fonction antichuteÉ
Cordes : Žtat de la gaine : contr™le tactile de lÕ‰me, Žtat des ŽlŽ-
ments de protection et des coutures, Žtat des nÏuds, contr™le de
la longueurÉ
Les ancrages provisoires doivent Žgalement •tre vŽrifiŽs : lÕŽtat des
sangles, de la bouclerie dÕamarrage et de rŽglage, fonctionnement
du rŽglageÉ 

COMMENTAIRES

Le registre de sŽcuritŽ est rendu obligatoire par lÕarticle L.620-6 du
code du travail.


